
CAFE NINO'KID 
CULTUREL ET ECOCITOYEN 

cafeninokid@gmail.com

cafeninokid.e-monsite.com

ESPACE DE JEUX
 SUR PLACE 

PRÊT DE JEUX 
ET ANIMATION

 

CONTACTEZ-NOUS

CONTACT AU 03.61.48.64.43

NINO'KID C'EST AUSSI 

UNE LUDOTHEQUE
"LES EN'JEUX"

JEUX DE SOCIETES  JEUX DE SOCIETES  

Nino’Kid c’est aussi,   
Un accès libre aux jeux de

société pour tous.
 

Ouvert au public de 10h à 18h

03.61.48.64.43//06.61.61.76.78

ASSOCIATION NINO'KID 
A BUT NON LUCRATIVE

26 RUE VICTOR HUGO 62800 LIEVIN

 
NOTRE EQUIPE SE REND DISPONIBLE
DU MARDI AU SAMEDI DE 10H A 18H

LE DIMANCHE DE 14H30 A 18H 
(2 À 3 DIMANCHES/MOIS)

 



 L’accès à la ludothèque.
L’accès est libre pour tous.

Vous pouvez jouer sur place.
 

Cependant, pour le bon fonctionnement de
l'association, il  est demandé de s'acquitter de
la cotisation annuelle pour l 'emprunt de jeux
de société. Aussi pour profiter de tous les
services que propose le café Nino'Kid. 

 
Dès l’adhésion et l 'acception du règlement. 
 Vous pouvez jouer sur place ou emprunter
un jeu. 
La carte d’adhérent devra être présentée lors
de vos visites. 

 
 Qui est responsable des jeux empruntés  ?
L'usager, lui-même. Les enfants sont sous la
responsabilité de leurs parents ou d’un
référent capable de faire respecter les règles
de vie. 
Les enfants de moins de huit ans ne peuvent
pas rester seuls au café Nino'Kid. 
(Des autorisations parentales sont disponibles
sur demande)

 
 Quelles sont les règles de vie ?
Pour l ’équilibre de cet espace collectif,  il
convient de respecter le jeu des autres, le
matériel,  le lieu et les consignes. 

 Quel est notre rôle ?
Nous sommes présents dans l’espace de jeu
pour vous orienter, vous conseiller, vous aider
dans la mise en place des jeux. 
Nous pouvons vous seconder sur le choix d’un
jeu à emprunter. 

« La ludothèque Les En’Jeux » est garant
 du bon fonctionnement du lieu. 

Il  est être amené à intervenir pour faire
respecter les règles de vie.

 
 Quels jeux peut-on emprunter ?  
Tous les jeux de société sont mis à 
disposition pour le prêt.
Ils sont répertoriés dans une liste disponible
pour tous. Et, sur notre site internet.

 Quelle est la durée du prêt ?
Le prêt se fait pour deux semaines. 
Une prolongation peut se faire sur simple
demande. 
N'hésitez pas à la demander afin d'éviter un
retard conséquent qui entraîne une dispense
de prêt de trois mois et l ’encaissement de la
caution.

Lors du retour des jeux.
Nous vérifions l’état et le contenu du jeu en votre
présence.
En cas de jeu incomplet, détérioré ou sale…
L’adhérent résout le souci ou remplace le jeu. 
Sinon celui-ci sera dans l’impossibilité d’emprunter un
autre jeu.
Il est demandé de vérifier le contenu des jeux avant de
les ramener.
En cas de perte d’un élément du jeu, une
compensation financière, par pièce manquante, d’une
valeur de 5€ sera exigée.
En cas de manquement à ce règlement, nous nous
réservons le droit d’interdire de manière temporaire
ou définitive l’emprunt des jeux. 

 
 

Emprunt uniquement pour les Adhérents 
N° de carte obligatoire : Gratuit

Caution obligatoire par jeux
 emprunté : 50€

 
 

Il est demandé une attention toute particulière

à la préservation du jeu et de son contenu.


